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Le Mot du Maire
Mes chers concitoyens,

Voilà l’été bien installé et 
même de manière prématurée 
puisque nous avons battu 
des records de température 
dès la fin du printemps. Je 
pense que le réchauffement 
climatique ne peut plus être 
nié et que nous le constatons 
dans notre quotidien. Aussi il 
convient de nous adapter afin 
de faire face aux épisodes de canicule, notamment 
en portant une attention toute particulière à nos 
anciens. Il faut aussi adopter les bons réflexes : 
boire régulièrement de l’eau, maintenir sa maison 
au frais en fermant les volets le jour, manger 
en quantité suffisante, donner et prendre des 
nouvelles de ses proches, mouiller son corps et se 
ventiler, entre autres.

Malgré ces fortes chaleurs, nous avons tous, 
à juste titre, l’envie de profiter de cette période 
pour prendre des vacances, se retrouver en famille 
ou entre amis, goûter un repos bien mérité, 
pratiquer des activités culturelles ou de loisirs. A 
ce titre, les associations du village proposent des 
animations diverses et variées, qu’elles en soient 
ici sincèrement remerciées.

Au chapitre des remerciements, dans un tout 
autre registre, je souhaite saluer le civisme dont 
nombre d’entre vous ont fait preuve en respectant 
les emplacements réservés et ceux interdits au 
stationnement, suite au marquage au sol effectué 
par la municipalité, dans un souci de sécurité et de 
facilité de circulation des véhicules et des piétons. 

J’en profite pour ajouter qu’il serait souhaitable 
que le même civisme, dans le même souci de 
sécurité, s’applique aux abords de l’école aux 
heures d’entrée et de sortie des enfants. Là aussi, 
je compte sur la responsabilité de chacun(e) afin 
d’améliorer la fluidité de la circulation et donc la 
sécurité des élèves et de leurs accompagnants.

Ce 4ème numéro de notre journal dresse à la fois 
un bilan et ouvre des perspectives. La municipalité 
reste pleinement mobilisée pour la préservation du 
bien-vivre à St Césaire auquel nous sommes tous 
très attachés. A ce titre, nous allons travailler sur la 
valorisation et l’embellissement de l’espace public, 
rendu plus accessible, du fait de la réglementation du 
stationnement. Ces aménagements commenceront 
Place de la Mairie et Place de la fontaine. La Place 
de la Croix, celles de La Plaine et du Temple feront 
également l’objet d’une attention particulière en 
2023.

Le bien-vivre ensemble, qui nous est si cher, c’est 
l’affaire de chacun d’entre nous. N’oublions pas 
qu’individuellement nous pouvons tous apporter 
notre contribution à la réussite de cet idéal.

Je vous souhaite, au nom de l’ensemble du Conseil 
municipal, un agréable été et vous assure de notre 
mobilisation collective pour qu’il fasse toujours 
aussi bon vivre à St-Césaire-de-Gauzignan.

Votre Maire,
Frédéric Gras.
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La fibre optique est arrivée !

Depuis le 23 juin dernier, la commune est quasiment 
reliée à la fibre optique.

Entre temps, vous avez eu l’occasion d’avoir la 
visite de démarcheurs de SFR pour vous proposer 
leurs meilleures offres d’abonnement. 

Le 30 juin, c’était le tour d’ORANGE de venir à la 
rencontre des clients potentiels.

Les autres FAI (fournisseur d’accès à Internet) tels 
que BOUYGUES TELECOM et FREE vont s’ajouter à 
la liste très prochainement.

Sachez qu’aucune de ces sociétés n’a le monopole 
et qu’il est conseillé de prendre en compte les 
éléments suivants :

> Frais de raccordement et d’installation gratuits 
ou payants,
> Frais de dossier ou de transfert gratuits ou 
payants,
> Nature du débit choisi (actuellement le débit 
maximum sur la commune est de 20 mbits).

L’accès au domicile est obligatoire, une prise murale 
spécifique devant être installée.

Enfin, la plupart du temps, les FAI font appel à 
des sous-traitants pour l’installation de la nouvelle 
ligne, il est recommandé d’être prudents lors de la 
venue des techniciens et de toujours demander la 
présentation de la carte professionnelle.

Foire aux livres, saison 2 !

C’est sous une chaleur quasi estivale que s’est 
ouverte la 2 ème édition de la foire aux livres de 
Saint-Césaire, installée dans la salle polyvalente de 
la commune.

Organisée comme la précédente par l’association 
Sur La Place, plusieurs milliers de livres ont été 
proposés aux visiteurs à 50 centimes ou 1 euro 
suivant le format. Beaucoup de nouveautés sur les 
étals grâce aux nombreux dons dont l’association 
avait bénéficié depuis le début de l’année.

Martine Bergé, auteure invitée, a présenté et 
dédicacé son nouveau livre d’art illustré par le 
peintre camarguais Jean-Pierre Argillier.

A l’accueil, les bénévoles de la médiathèque ont 
échangé avec les habitués et les visiteurs sur 
l’activité du lieu culturel situé en cœur de village.

Les musiciens locaux ont offert à leurs fans un 
«bœuf» à l’ombre des arbres de l’aire de jeux.

A 17 heures, le bilan était plus que positif : plus de 
500 livres étaient partis rejoindre leurs nouveaux 
propriétaires, c’est signe qu’une 3 ème saison de la 
foire aux livres verra le jour en 2023 !

La Médiathèque

Après une année 2021 bien remplie en dépit de la 
pandémie liée au COVID, la médiathèque a débuté 
2022 en proposant une première après-midi de 
dédicaces.

Le vendredi 14 janvier, Stéphanie Gardès et 
Bruno Lapin sont venus rencontrer leurs lecteurs ; 
l’occasion de présenter leur dernier ouvrage : 

 LE SOLEIL SE LÈVERA ENCORE de Stéphanie 
Gardès. Vicky, jeune femme médecin militaire, est 
affectée au Vietnam. Elle va être confrontée à la 
guerre et découvrir l’amour.

 DÉTOURS DE MANÈGE de Bruno Lapin.  Jour 
de visite pour Nikita, jeune mère toxicomane, qui 
doit voir sa fille aux alentours de midi. Y parviendra-

La Vie de la Commune t-elle ?

Deux romans très différents qui ont suscité l’intérêt 
d’une trentaine de visiteurs venus échanger avec 
les auteurs dans une ambiance conviviale et 
souriante, malgré les masques de rigueur.

Ces deux ouvrages sont bien évidemment en bonne 
place dans les rayons de la médiathèque.

Grâce à la subvention votée par la municipalité, la 
médiathèque continue de se doter de nouveautés, 
donnant ainsi, petit à petit, un coup de jeunesse à 
son fonds documentaire. Les prochains achats sont 
prévus lors de la rentrée littéraire, avec un seul 
objectif : tenir compte des goûts de nos habitués 
afin que chacun trouve de quoi s’évader le temps 
d’un roman. Les suggestions sont toujours les 
bienvenues !

Dans les projets pour les mois à venir : 

 Une rencontre avec Mireille Pluchard, auteure 
cévenole qui devrait nous rendre visite à l’automne

 Une nouvelle édition du livre de recettes des 
saint-césairois qui a rencontré un beau succès pour 
les fêtes de Noël 2021

 Une soirée lecture un soir d’automne, lors de 
notre permanence où chacune et chacun viendra 
parler d’un livre qu’il (elle) a aimé

 De nouvelles animations avec le centre aéré et 
l’école pour faire profiter à un maximum de jeunes 
lecteurs du coin jeunesse de la médiathèque.

Notez que la médiathèque reste ouverte pendant la 
période estivale (sauf imprévu) le mercredi de 9h à 
11h et le vendredi de 16h30 à 18h.

Venez faire le plein de romans avant vos vacances !

St Césaire d’hier et d’aujourd’hui

Il y a quelques temps, et comme nous vous l’avions 
indiqué dans un numéro précédent, la commune a 
fait le choix de continuer à installer dans le village 
des photos agrandies de notre St-Césaire d’antan.

De nouvelles photos ont donc été mises en place, 
au plus près de l’endroit où elles ont été prises il y 
a environ un siècle.

C’est ainsi que vous avez pu découvrir après la 

Relevés pluviométriques

Remerciements à Bruno Lapin  
pour ces chiffres.

Place de la Fontaine, la Mairie et le lavoir : la Place 
de la Terrette, la Mairie (façade Nord) et que vous 
découvrirez cet été la Grand’Rue (face au Temple), 
la Place de la Plaine, avec le café Marquet dont les 
plus anciens se souviendront peut-être.

Nous avons également procédé à l’agrandissement 
d’une photo très rare, récemment apposée sur 
la façade de l’église et qui montre l’intérieur de 
celle-ci photographié il y a une centaine d’années. 
L’occasion de découvrir notamment qu’une chaire 
était fixée sur le mur intérieur Nord de l’édifice (en 
rentrant sur la gauche), laquelle a malheureusement 
disparu au fil du temps.

Merci à l’ensemble des personnes qui nous ont 
fourni les clichés originaux afin que nous puissions 
les agrandir et merci également aux personnes qui 
nous ont autorisés à les apposer sur les façades de 
leur maison, afin de les replacer au plus près de 
l’endroit où elles ont été prises au début du 20ème 
siècle.
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Nouveaux tarifs de location

Habitants du village : 150 €
Personnes extérieures : 750 €
Associations dont le siège 
social est à St Césaire : Gratuit 2 fois/an
Associations extérieures : 750 €
Associations historiques : 50 €, 1 fois/an 
(liste en Mairie)  150 € au-delà

Les locations sont du 
vendredi soir au lundi matin

Paiement

Dès septembre 
2022, possibilité 
d’effectuer le 
règlement de la 
location de la salle 
par carte bancaire ; 
paiement sécurisé, 
directement en 
ligne, 24h/24 et 
7j/7. 
Les chèques, remis en 
mairie, seront toujours 
acceptés.

Cautions
 
1 chèque de  
500 € pour la ré-
servation de la 
salle

1 chèque de  
100 € pour le 
ménage de la salle

♪ le 22 octobre : concert d’un trio autour de l’oeuvre 
d’Alain Leprest.

Novembre et décembre sont en préparation avec 
un choix musical très éclectique.

N’hésitez pas à nous rejoindre :
A.S.L.P. - 7, Place de la Mairie
30360 Saint-Césaire de Gauzignan
Tél. : 06.80.65.52.84.

Campagn’Art

L ’ a s s o c i a t i o n 
Campagn’art a 
fêté ses 30 ans 
au mois de mai 
dernier et il est 
prévu de célébrer 
l ’ é v è n e m e n t , 
courant septembre, par une journée festive.

Le 25 juin dernier, une saynète a été jouée dans 
le cadre de la fête médiévale de Moussac ; une 
reconstitution de procès devant l’évêque du Duché, 
avec quelques comédiens amateurs habitant la 
commune, qui a rencontré un beau succès et a 
déclenché beaucoup de rires.

Pour les activités à venir, comme chaque année, 
l’association présentera une pièce de théâtre, 
probablement un dimanche après-midi de 
Novembre. Vous serez informés en temps voulu.

En Janvier 2023, l’Assemblé Générale Ordinaire 
annuelle sera programmée à St Césaire de 
Gauzignan et début avril les traditionnelles 
Musicales de Martignargues seront maintenues.

Le 07 octobre à 21h : Bal Folk avec Cabr’e Can, 
salle Charles Pagés à Vézénobres

Un nouveau projet en cours d’écriture verra le jour 
courant Juillet 2023 : des saynètes théâtralisées 
avec visites commentées du village, cette fois-ci à 
Martignargues. Le thème retenu est « Les festivités 
dans l’histoire».

Bien sûr, comme d’habitude, les bonnes volontés 
seront les bienvenues.

Fête médiévale à Moussac le 25/06/2022

L’environnement au 
cœur de nos priorités

La commune a 
récemment obtenu une 
récompense grâce à 
sa démarche initiée 
en 2017 de ne plus 
utiliser de pesticides 
dans l’espace public. 
C’était à l’origine 
la charte régionale de 
«l’objectif zéro phyto».

Un diplôme correspondant à l’obtention du 
label «Terre saine» nous a été remis début juin, 
venant ainsi couronner de succès l’ensemble de 
nos pratiques écologiques et environnementales 
depuis maintenant 5 ans. Ce label, détenu par 
seulement 728 communes de France (sur plus 
de 36 000) nous permet d’intégrer le cercle des 
communes les plus vertueuses de notre pays en 
matière de protection de l’environnement et de la 
biodiversité.

Location de la Salle Polyvalente Guy 
Rousset

Atelier de prévention Santé

Les premiers secours chez le jeune enfant et le nourrisson

Nous travaillons à la mise en place d’un atelier de prévention santé en partenariat avec la 
mutuelle santé Harmonie Mutuelle. Il se déroulera un samedi du mois de mars (la date exacte 
reste à définir) et le thème sera « Les premiers secours chez le jeune enfant et le nourrisson ».

Si vous êtes intéressé par cet atelier, merci de déposer ce bulletin de pré-inscription à la mairie 
ou de l’envoyer à stcesairedegauzignan@orange.fr

Nom : ________________________________ Prénom :_____________________

Téléphone : __________________________ Mail : ________________________________

La Page des Associations
Le Foyer des Amis

Grâce à l’implication des bénévoles du Foyer des 
Amis et pour la plus grande joie de tous, nous 
pourrons nous retrouver à la fête votive au cours 
de laquelle se déroulera notamment le repas du 
village.

De la convivialité, des taureaux menés par la 
manade Devaux, une brasucade, des concours de 
boules, le tout en musique dans la joie et la bonne 
humeur.

Sur la Place

L’association Sur La Place 
reprendra dès le mois d’octobre 
ses activités : cours de piano 
débutants et concerts.

Deux concerts en octobre :

♪ Le 08 octobre : un quarter 
de jazz, au Noctambus, pour démarrer la saison 
en beauté des musiciens professionnels nous font 
l’honneur de venir jouer dans notre petite cave ;

mailto:stcesairedegauzignan%40orange.fr?subject=
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Cette année 2021 /2022 a encore été riche en 
activités.

Encadrés par leur 
maîtresse, les enfants ont 
fait, entre autres :

🌻 Du jardinage.

🌻 Une sortie cinéma.

🌻 Un projet cinéma
pendant lequel nous 
avons fabriqué un film 
d’animation : nous 
avons écrit l’histoire, 
fabriqué les décors et les 
personnages, déplacé les 
personnages et pris les 
photos, fait les commentaires audios. Le visionnage 
a été réalisé en présence des parents le jour de la 
fête de l’école.

🌻 Des séances de poterie : une assiette et un 
dessous de plat.

🌻 Une après-midi à la bibliothèque du village avec 
lecture et goûter offert.

🌻 Une sortie à la grotte Chauvet : visite de la galerie 
de l’Aurignacien, ateliers chasseurs cueilleurs et le 
meilleur pour les enfants : le pique-nique !!

Société de chasse La Cante Perdrix

Obligation d’enregistrement en ligne de leurs 
armes pour les détenteurs d’armes.

Depuis le 8 février 2022, le système d’information 
sur les armes (SIA) destiné à l’ensemble des 
particuliers détenteurs d’armes est ouvert pour les 
chasseurs dans un premier temps. Les détenteurs 
d’un permis de chasse qui possèdent des armes 
pour cette activité, ou qui envisagent d’en acheter, 
doivent ouvrir un compte personnel sur ce système 
qui leur attribuera un numéro SIA.

Ceux qui avaient déjà enregistré leurs armes de 
chasse devraient les retrouver automatiquement 
sur le râtelier de ce compte. Ils disposeront de 6 
mois pour enregistrer les armes qu’ils détiennent 
et qui ne seraient pas encore déclarées. Pour créer 
ce compte ils devront télécharger :

• Une copie de leur permis de chasser ;

• Une copie de leur pièce d’identité ;

• Un justificatif de domicile.

Ce système remplace les anciennes obligations 
de déclarations, avec l’objectif de simplifier la 
traçabilité de toute arme fabriquée ou importée 
sur le territoire national, qui sera enregistrée dans 
le SIA et n’en sortira que lorsqu’elle quittera le 
territoire ou sera détruite.

Le SIA sera progressivement ouvert aux autres 
catégories de détenteurs d’armes :

- Tireurs de ball-trap 
et biathlètes ;

- Non-licenciés 
(armes héritées ou 
retrouvées) ;

- Tireurs sportifs ;

- Collectionneurs.

Le système d’information sur les armes s’ouvrira 
ensuite aux associations et métiers (polices 
municipales armées, agents de sécurité…).

À savoir : la création d’un compte personnel 
avant le 1er juillet 2023 sera obligatoire pour 
conserver son droit à détenir ses armes au-delà 
de cette date.

Sont principalement concernées les armes 
de catégories B et C (pistolet, revolver, fusil, 
carabine…), les armes soumises à autorisation 
(catégorie B) ou à déclaration (catégorie C).

Centre de Loisirs

Après deux étés passés au sein des locaux de  
St-Césaire-de-Gauzignan, le centre de loisirs d’Alès 
Agglomération (ALSH : accueil de loisirs sans 
hébergement) a regagné ses locaux d’origine à  
St-Jean-de-Ceyrargues puisque les travaux 
qui avaient nécessité son déménagement sont 
maintenant terminés.

40 jeunes (de 3 à 11 ans) ont été accueillis durant 
les mois de juillet et août 2020 et 2021 au sein de 
notre structure. Ils ont ainsi pu profiter de l’aire de 
jeux, de la piscine installée dans la cour de l’école, 
de sorties pédagogiques (grotte, seaquarium, etc) 
et des vastes locaux mis à leur disposition (salle 
polyvalente, école et garderie).

Encadrés par une directrice et des animateurs 
d’Alès Agglomération, ils ont mis en oeuvre 
un projet pédagogique et ludique en lien avec 
l’environnement. L’aventure continue cet été à St 
Jean-de-Ceyrargues et Ners. 

Peu de temps après la rentrée de septembre, le 
centre de loisirs du mercredi rouvrira ses portes 
à St-Césaire. Les inscriptions se font, comme 
d’habitude, via le dossier unique, en version 
papier ou directement en ligne sur le site d’Alès 
Agglomération.

Départ pour une chasse au trésor dans les rues 
ombragées du village

Le Coin des PetitsAPE Les Galopins

Une année scolaire de plus se termine et les 
membres du bureau de l’APE peuvent désormais 
dresser leur bilan annuel, plutôt très positif.

Avec 110 élèves dans le regroupement, ce ne sont 
pas moins de 90 cotisations reçues des parents en 
début d’année !

Les événements proposés par l’APE :

🎈 Les boites Initiatives (avec dessins de nos 
bambins),

🎈 La tombola de noël,

🎈 Les chocolats de Pâques,

🎈 Le marché artisanal

Ou bien encore la kermesse de fin d’année avec 
notre délicieuse paella.

L’ensemble de ces activités a rapporté pas moins 
de 4200 € de bénéfices !

Et en comptant les généreuses subventions des 
mairies de nos 4 communes, le total sur cette 
année s’élève à plus de 7000 € !

Cela promet de belles perspectives pour l’année à 
venir au niveau des activités et sorties pour nos 
enfants !

Nous tenions à remercier les parents qui participent, 
financièrement et humainement.

Nous avons besoin de vous pour continuer d’exister 
et soutenir les activités de nos enfants. Nous 
espérons compter de nouveaux membres actifs l’an 
prochain pour ne pas trop essouffler les formidables 
parents qui donnent déjà tant.

Nous planifions tranquillement la rentrée 2022-
2023 pour que dès la première AG nous puissions 
vous annoncer en amont tous les évènements. Bien 
sûr, le marché et la kermesse seront maintenus 
avec, nous l’espérons, un spectacle de nos enfants. 
Le goûter d’Halloween est prévu à Saint Cesaire et 
un loto de fin d’année à Martignargues.

Il est maintenant temps que l’association se mette 
un peu au repos pour revenir à la rentrée motivée 
et ressourcée.

Marouchka (présidente)
Eglantine (trésorière)
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Valorisation des déchets – animations et 
informations

Afin d’éviter le gaspillage et de faire des déchets de 
nouvelles ressources, le recyclage et la valorisation 
revêtent une importance capitale dans le cadre de 
la transition écologique.

C’est pourquoi le SITOM Sud Gard (syndicat 
intercommunal de valorisation et de traitement des 
ordures ménagères) lance une grande campagne 
de sensibilisation des usagers.

Trois phases de communication sont prévues dans 
les prochaines semaines :

- au cours de l’été à destination des enfants dans le 
cadre des centres aérés

- dès la rentrée de septembre dans les écoles, des 
animations gratuites seront proposées

- le lundi 19 septembre 2022, des conseillères du 
tri seront présentes à Saint-Césaire pour rencontrer 
les habitants et les guider sur les bonnes pratiques.

Des informations précises sur ces différents rendez-
vous seront communiquées par voie d’affichage, 
sur notre réseau social et sur le site internet de la 
commune.

En bref...
Lundi 19 septembre 2022

A l’initiative du Sitom Sud Gard, l’organisme 

qui gère la valorisation de nos déchets, des 

ambassadeurs du tri viendront frapper à 

votre porte afin de répondre à toutes vos 

questions sur le tri des déchets.

Merci de leur réserver le meilleur accueil.

Un médiateur pour régler les conflits de 
voisinage

Dans le cadre de la politique 
de sécurité et de tranquillité 
publique, mise en œuvre au 
sein du conseil intercommunal 
de sécurité et de prévention de 
la délinquance (CISPD), Alès 
Agglo s’est engagée dans une 
démarche de prévention de 
proximité et de médiation en 
partenariat avec une justice de 
proximité portée par la tribunal judiciaire d’Alès.

Fort d’une expérience de 35 années au sein de 
la Gendarmerie Nationale, notamment en tant 
que commandant de brigade, Monsieur Yannick 
ROSADO a pris ses fonctions le 1er février dernier 
en qualité d’agent de médiation.

Rencontré le 11 avril à la médiathèque de la 
commune, M. ROSADO a présenté sa mission 
et son domaine d’intervention. Il s’agit surtout 
d’essayer de régler des conflits interpersonnels qui 
n’ont pas fait l’objet d’un dépôt de plainte, précise 
M. ROSADO. Établir un diagnostic du problème en 
toute neutralité et préconiser des solutions pour 
arriver à une situation apaisée pour les parties 
prenantes. Une patrouille de la police rurale 
accompagne systématiquement le médiateur lors 
de ses interventions.

A l’issue de la médiation, un rapport est adressé au 
maire de la commune afin de l’informer des actions 
conduites et des résultats obtenus.

La saisine du médiateur s’effectue par message 
électronique adressé par le maire au secrétariat du 
CISPD. Le mail doit préciser notamment la nature 
du problème rencontré, les personnes concernées 
et les actions déjà engagées pour régler le différend.

A noter que la même démarche existe en cas de 
médiation canine. 

Repas des Aînés : fin septembre

Exceptionnellement cette année, les conditions 
sanitaires imposées nous ont obligé à décaler le 
repas annuel que la municipalité a le plaisir d’offrir, 
et de partager pour certains de ses élus, à la fin 
septembre. Les personnes concernées recevront, 
comme tous les ans, leur invitation dans leur boite 
aux lettres.

Commerçants ambulants

La Casa de Maya (cuisine Vénézuélienne) a arrêté 
ses tournées.

Seul, le Boucher Charcutier THIERRY continue 
fidèlement à assurer ses passages tous les jeudis 
à 10h30 à la Place de la Mairie puis à la Place du 
Temple.

Le saviez-vous ?
A la fin des années 1880 les premières caves coopératives 
viticoles sont apparues et c’est en 1928 que les vignerons 
de St Césaire se sont regroupés pour ériger celle du village.
Elle était gérée par un conseil d’administration qui élisait en 
son sein un bureau avec un président, un vice-président et un 
trésorier. Pour prendre les décisions tous les coopérateurs, 
petits ou grands propriétaires, possédaient une voix de vote.
A sa création la cave avait une capacité de 7.000 hl et 
produisait du vin de table avec beaucoup d’Aramon, Carignan 
et Hybride. Trente ans plus tard, dans les années 50, elle comptait 86 adhérents et produisait 20.000 hl.
Dans les années 1975/1980, elle s’est tournée vers la production de vin de cépage comme Cabernet-
sauvignon, Syrah, Merlot, Grenache, Chardonnay, Sauvignon, Viognier, Muscat petits grains et vinifiait 
43.113 hectolitres avec 380 hectares de vignes cultivées par 92 viticulteurs.
Même si dans les années 2000 les récoltes moyennes étaient stabilisées à 30.000 hl, au pic de son 
activité grâce à de nombreux agrandissements elle a accueilli jusqu’à 63.000 hl de vin en une seule 
saison de vendange.
Elle aurait pu continuer son activité en toute indépendance mais en 2006, sous l’impulsion de son 
président, bien aidé par son vice-président, la majorité des coopérateurs ont décidé de fusionner avec la 
cave voisine de St Maurice de Cazevieille.
Comme en témoigne encore son ancien président, René Rousset « il s’agissait d’un choix rationnel 
d’organisation car St Césaire manquait d’équipement, St Maurice de cuverie et une grande cave est 
mieux armée pour lutter contre les acheteurs afin d’obtenir une meilleure rémunération.
Aujourd’hui, elle est utilisée pour le stockage des vins et afin de maintenir ce bel édifice en état c’est plus 
de 1.000 m² de toiture qui sont en cours de rénovation.
A ce jour, notre commune compte une quinzaine d’exploitants actifs. Tous ont repris et développé 
l’exploitation agricole de leur père. Merci à René Rousset, pour son aide à la rédaction de cet article.

Focus sur...
L’homme qui s’occupe des pieds des chevaux.

Savez-vous que depuis une dizaine d’année il y a un maréchal-ferrant à St 
Césaire ? C’est avant tout par amour pour les chevaux que Jérôme ESPELT a 
choisi ce métier qu’il exerce depuis 27 ans.
Autrefois, dans de nombreux villages il y avait une forge et le forgeron faisait 
aussi office de maréchal-ferrant. Il ne se déplaçait pas mais les chevaux 
venaient à lui. Aujourd’hui, le métier a évolué avec l’utilisation du cheval et 
c’est le maréchal-ferrant qui se déplace à travers le département.
Dès son enfance, Jérôme a commencé à monter à cheval et depuis de nombreuses 
années maintenant il assouvit cette passion dans des manades. Il suffit de discuter avec lui 
pour comprendre que l’on a affaire à un véritable passionné.
Parce qu’il faut être réellement passionné pour exercer ce métier dur et pénible à l’issue de 3 années 
d’apprentissage et un CAP de maréchalerie en poche. Jérôme ferre essentiellement les chevaux de 
gardians et de randonneurs, ce qui implique souvent de travailler dans le froid et la boue l’hiver mais 
aussi de subir les grosses chaleurs de l’été. Il vous explique que depuis quelques années il privilégie 
la ferrure à froid car il a remarqué que, surtout dans notre région, la ferrure à chaud sèche 2 fois plus 
le pied du cheval. Il vous dit aussi qu’il faut beaucoup de patience et de professionnalisme pour ferrer 
certains chevaux, les jeunes, ceux qui sont craintifs, peureux ou sensibles car c’est dangereux. Pour 
poser un fer, le maréchal-ferrant a une position où il a sa tête à quelques dizaines de centimètres du 
sabot du cheval. Le coup de sabot est vite arrivé !
C’est grâce à toutes ses années d’expérience que Jérôme est capable de poser des fers orthopédiques à 
des chevaux fourbus (maladie caractérisée par une inflammation douloureuse des tissus mous des pieds) 
ou naviculaires (une autre maladie, bien connue et redoutée des cavaliers, classiquement responsable 
d’une boiterie chronique).
Même si l’activité de Jérôme est de ferrer des chevaux (souvent camarguais) il lui arrive également de 
parer (donner au pied du cheval sa forme et sa longueur optimale en coupant et limant la corne) des 
ânes ou… des vaches limousines.

Vous l’avez compris la priorité de Jérôme est le confort de l’animal avant tout !

Nouveaux horaires d’ouverture de la 
déchetterie de St Césaire

A compter du lundi 11 juillet

Horaires de juin à septembre

Mardi, Mercredi, Vendredi et 
Samedi

8h00 - 15h00

Jeudi 9h00 - 12h00

Fermée le Lundi et le 
Dimanche

Horaires d’octobre à mai

Mardi, Mercredi, Vendredi et 
Samedi

9h00 - 16h00

Jeudi 9h00 - 12h00

Fermée le Lundi et le 
Dimanche
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Mairie
Ouverture au public :
Lundi  13h30 – 17h
Mardi 15h30 – 19h

Mercredi et vendredi 8h30 - 12h et 13h30 – 17h

Permanences du Maire : 
mercredi et vendredi de 14h à 17h30 

ou sur rendez-vous.
Téléphone : 04.66.83.22.84 

Mail : stcesairedegauzignan@orange.fr  
Site internet : www.saintcesairedegauzignan.fr

Déchetterie : 06.35.17.33.41

Regroupement pédagogique :
École de St Césaire de Gauzignan : 04.66.83.28.19

École de St Etienne de l’Olm : 04.66.83.62.65
École de St Jean de Ceyrargues : 04.66.83.16.20

École de Martignargues : 04.66.83.52.13

Les cantines et les garderies sont gérées directement 
par Alès Agglomération :

Renseignements : 04.66.78.89.00

REAAL (Régie des Eaux Alès 
Agglomération) : 

04.66.54.30.90
(Numéro unique à appeler pour branchement, 

fuite, réclamation, facture, etc)

Numéros d’urgence :
Gendarmerie : 17 ou (04.66.83.50.37 Vézénobres)

Sapeurs-Pompiers : 18
SAMU : 15

Urgences – 112
Samu social - 115

Enfance maltraitée – 119

Médecins :
Drs Gras et Prunaretty (Vézénobres) : 04.66.83.56.52

Dr Vernède (Moussac) : 04.66.81.65.30
Dr Brunel (St Maurice de Cazevieille) : 04.66.83.27.57

Dr Lacombe (Brignon) : 04.66.83.22.14

Pharmaciens :
•  Pharmacie Vézénobres - 04.66.83.53.84

•  Pharmacie Cauzid Esperandieu - Brignon - 
04.66.83.24.28

•  Pharmacie de St Génies - St Génies de Malgoirés - 
04.66.81.62.04

•  Pharmacie Aprium Chainieux - St Hilaire de 
Brethmas - 04.66.62.05.81

Les professionnels du village

Vignerons – Vente directe
Domaine des Luces : 06.11.39.44.84
Vignoble Ceven Cep : 06.19.02.33.91

Domaine des Vignes Rouges : 06.84.22.19.29

•  Consultant en immobilier d’entreprise et 
courtage : 

Bertuzzi Fabrice : 06.68.16.23.13
•  Plombier – Chauffagiste - Electricien : 

Bottagisi Christian : 06.23.16.70.21
•  L’Uzège carrelage : 

Mohamadi Driss : 06.86.07.79.65
•  Maçonnerie générale : 

Expert Azelbat : 07.77.84.82.76
Monnier Nicolas : 06.80.82.23.71

•  Travaux public : 
Didier T.P : 06.09.47.68.83

•  Électroménager et cuisines : 
Espinasse Ménager : 06.30.34.90.18

•  Mécanicien : 
Garage NRT (Gire Sébastien) : 07.85.50.48.16

•  Assistante maternelle : 
Gibelin Magali : 06.25.03.20.06

Favout-Capeau Victorine : 06.03.05.51.13
•  Soins énergétiques – Reiki : 
Novara Émilie : 06.61.85.12.15
•  Yves Concept Cuisine 3D : 

06.50.72.55.04
•  Auxiliaire de vie : 

Azelmat Naziha : 06.19.67.49.87
•  Maréchal-Ferrant :

Espelt Jérôme : 06.18.16.31.11

Pension équestre du Mas Nouguier : 
Lippi Joël : 06.18.06.65.68
La ferme aux poneys : 

Thomas Claire : 06.64.78.24.01

Gîtes et chambres d’hôtes
Une pause en douceur : 

04.66.54.91.93 / 06.72.53.19.87
Le Mas de l’antiquaire : 06.62.93.30.43

Liste établie en fonction des éléments connus en 
Mairie. En cas d’oubli ou d’erreur, merci de nous le 
signaler pour un ajout ou une correction, dans le 

prochain bulletin.

mailto:stcesairedegauzignan%40orange.fr?subject=
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